
Vendredi tg Janvier.

On s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
ravn-Pont « n. 3ao; ehfrz les dames Mahoux et de 
StRfoanfs, maison joignante; et M. Latour t impri- 
môur-libratre , rue du roat-d'He % continuera à recè- 
9air, concutreratuentavec les autres bureaux, les avis
et annonces.

-• ---- -- —OrZZLZïJ 

Année 1827. — N°. 18.

On reçoit aussi des abonnemens «chez M. Bbbtu-oi, 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
l<?s directeurs des postes Ju royaume.
Lepriï de l'abonnement est de 4 lîor. y 2 i/'2 cts. P.-B. 

pai trimestre pour Liège , et de 5 Üor. G«7 cts. P B 
pour les autres viiles du royaame.

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres, le i3 janvier.— Les consolides étaient à deux heures 
à 8o 118 acheteurs et vendeurs pour le 23 ; 80 i pf. 3(8 pour février.

— Les derniers journaux de Paris nous ont apporte des 
nouvelles de Madrid jusqu’à la date du 3o décembre , et chose 
étrange , on n’y trouve pas une syllabe qui puisse nous mettre à 
mèmede juger des intentions ultérieures de l’Espagne. Consé
quemment , Ion croit de plus en plus fermement ici et ailleurs 
quel intrigue el la duplicité’ sont à l’œuvre pour faire échouer 
les flesseinsde l’Angleterre. Autrement, pourquoi notre promp
titude et notre décision n’auraient-elles été’accueillies que par 
des explications évasives ? Ij ne peut y avoir ni doute ni in
certitude sur nos intentions. Au contraire , la démarche que 
nous avons déjà faite doit etre envisagée comme un gage de 
notre détermination d’achever ce qui Veste à faire. Nous u’a- 
vons pas débarque des troupes en Portugal simplement pour y 
faire une parade , el l’envoi de ces troupes ne doit pas être ra- 
gai dé comme Ja premiereet la dernière des choses que nous 
sommes prepares à effectuer. Les ministres de Ferdinaud ont été’ 
finement informés de tout cela , et il faut qu’ils soient bien im
beciles pour s’imaginer qu’ils peuvent détourner ce qui est à ve
nu par des protestations dénuées de sincérité ou de stériles né
gociations. L attitude dans laquelle nous nous sommes placés 
n aurait d autre résultat que d’ajouter un nouveau fardeau à 
ceux qui pèsent déjà sur notre pays, si la décision des questions 
qui nous ont forcé à la prendre n’e'tait pas péremptoirement 
exigée. Il peut y avoir de nombreuses et graves raison» pour 
qu un gouvernement hésite à prendre une mesure d’iiostilité 
actuelle ou éventuelle ; mais il -n’y en a pas une pour que, après 
s être.mis en avant, il s’arrête dans sa marche. L’objet d’une 
négociation est de -«•• • •* « ■ ’ ‘ -prévenir, s’il est possible , la nécessite' de-V'. . _ ~ a y ‘X OUI, JIOOOUJJO y m UtLCSOtie ut
recourir de prime abord à des actes ; mais du moment que cette 
nécessité est arrivée , il n’y a plus lieu à négocier , excepté de 
la manière la plus sommaire. S’il en était autrement, la partie 
Lsee el plaignante serait exposée à tous les inconvénieus et à 
Gutes les dépenses résultant de sa demande de réparation 
1 autre partie pourrait même les accroître indéfiniment par ses 
delais pour terminer par un refus absolu, lorsqu’elle serait prête 
a braver son adversaire. Nous ne doutons pas que ces principes 
ne dirigent les représentations de notre cabinet à la cour de 
-'ladnd, par conséquent nous ne pouvons penser qu’il s’écoule 
jean coup de teins avant que nous ne connaissions le dénouement 

de cette affaire. (Courier.)

— Le revenu des Etats-Unis pour 1825, a monté à 28,800,000 
ou.irs, dont 1,900,000 étaient un excédent sûr les dépenses de 
A > et 5,ooo,ooo dollars provenant d’un emprunt 
Les dépenses pour l’année étaient de 2.3,600,000 dollars , 
,000,000 dollars avaient été employés à l’amortissement de

t 1 ’■f nationale : ces ia millions forment à peu près le 8e 
(,e la dette. 1

Le revenu de 1S26 monte, selon les estimations, à peu 
Fes de 25,900,000 dollars, et avec l’excédent de e8»5 à 
■f1,000,000 dollars. ■ ’

Les dépenses de 1826 montent à 2.4,660,000 dollars, dont 
>000,000 dollars pour [’amortissement delà dette.

23 nLeStUnfnnî P°rlent ie revenu , pour i’ânuée 1827, à 
> ,000 dollars; les dépenses à 20.000,000 dollars dont

PÜUr ie ^Wtissemeut, 5,65o,ooo ' pou^ £■- 

> , 0,000 pour la marine et i ,83o,ooo pour la liste civile.
ALLEMAGNE.

le bn^q^ déoirr d,éc"’nh’je- — Une lettre de Dresde attribue

contentement de sa'courte aU‘C“t ’ ^ F5a,,cfo.rt ’ à ll!! me'~ 
cxclue d’un ,lî„P1. ce tlue sa seigneurie a été seule
à M. de Metternich .1J'",atuiueoffeil par le ministre d’Autriche 
net aurais est tel „„«il . * “j8111’8 S le le »’essenlnnent du cahi- 
M. Mmieh-Bellinghansen^'86 U CabiUet autrichiei1 le raPPel de

d’üTarrange,n;ntde»lre kIW Ît ^ .^P0»’

» la navigation du Rhin X Pays“Bas reletivement
première de re» •. ’ ®lignerait encore, eu ce que la
arrêté de l’ani r 1 U.lf,Sailces ne trouverait point que le dernier 
diisUi0QSK’fC1 SU]Ct’.SR rnPP«'.at suffisamment aux 
4iS. Cte du cou2res de Vienne , contenant ladite

FRANCE.
Paris, le i5 janvier. M, ie comte Lanjtiinais vient d’être 

.«ubitemeut enlevé à sa famille, à ses amis, et l’on peut diie à 
la France entière. Après quatre jours de maladie , cet homme 
venerable qui, à travers nos dissections politiques , conserva 
toute la pureté du plus noble caractère, a succombé au moment 
ou ses^ efforts à la chambre des pairs pouvoient être encore 
utiles à la cause des libertés publiques.

En vertu de l’article 8 delà loi du 9 juin iStg , les jour
naux ont été requis d’insérer le second grand article du Moni
teur pour la défense de la loi contre la presse. Ces insertions 
sont payées par le gouvernement.

— Le Constitutionnel dénonce un fait assez singulier; il dit 
que,, dans le bureau de la chambre des députés dont M.de Vü- 
ïèie faisait partie ; ce ministre, pour appuyer son projet fiscal 
du timbre , a tiré de son portefeuille un état divisé par colonnes, 
°“ se trouvaient inscrites les recettes et lés dépenses du Constitu
tionnel , les frais d’imprimerie, de rédaction, d’achat de papier, 
etc. , et les produits de chacune des quinze actions dans lesquel
les est divisée la propriété de cet établissement.

Le Constitution neï ne croit pas qualifier d’une manière trop 
sévère la démarche que le ministre a dû faire pour se procurer 
ces renseigneaiens , en l’appelant une mauvaise action, car
o. txc. 11’a pu les obtenir ep effet qae par la corruption.

Quel banquier, ajoute-t-il, quel avocat, quel notaire peü-
R!! et,,e désormais tranquilles,si la corruption rôde sans cesse 

autour de leurs comptoirs et de leurs cabinets. Tout ce qui in
teresse ia fortune, l’honneur des citoyens, est donc incessamment 
livré à la merci des courtiers du pouvoir; c’est un pouvoir qui 
se respecte bien peu que celui qui encourage et qui paye les 
trahisons domestiques. 1 J
. * M* dç Vi Hèle s’est, dit-on, récrié sur la puissance d’un 
journal qui avait vingt mille abonnés ; mais celte puissance 
Due tient qu’à ses Journaux de l’exercer : qu’ils aient de la 
sympathie pour tous les intérêts respectables, pour toutes 
les opinions sages et modérées , ils auront aussi de nom
breux lecteurs.
_ »Singulière aberration d’un gouvernement qui veut comihau- 
?ei auK opinions ; qui croit qu’on peut forcer les gens à lire des 
journaux qui leur déplaisent, comme 011 les oblige à payer des 
contributions -qui les surchargent.

— Deux cents commis libraires et employés de la librairie
de f ans ont signé une pétition à la chambre des députe's ; Ai. Ca
simir Pérrier s’est chargé de la déposer demain sur le bureau. 
Les ouvriers de presque toutes les imprimeries de Paris ont 
maintenant présenté leurs pétitions. Déjà les imprimeurs des 
departemens suivent cet exemple. M. M échina déposé hier une 
petition signeVpar 70 personnes employées à Toni, par M. Ga
rez , et nous apprenons de Metz que les ouvriers imprimeurs 
viennent d’envoyer l’expression des craintes que leur inspire le 
projet de loi. 1

— Le 4 de ce mois, les troupes suisses étaient encore à Madrid 
mais leurs préparatifs de départ étaient terminés. Ferdinand les 
laissera t il partir dans un moment où , soit pour un motif soit 
pour un autre, toutes les troupes espagnoles disponibles sontdi- 
rigees vers la frontière de Portugal ?

— Notre correspondant de Madrid nous informe que l’on 
avait reçu dans cette ville une lettre de Lisbonne en date du20 
décembre dans laquelle on annonçait que la reine veuve de 
Jean VI était en vertu d’un ordre de la régence , mise aux ar
rets dans le palais de Quelus, et qu’on lui avait donné un aarde 
de troupes anglaises. Cette nouvelle dont au reste il iie°nous 
gaiantit pas -1 exactitude . avait jeté la consternation parmi les 
apostoliques de Madrid. Bien que la mesure leur donnât occasion 
de crier à la tyrannie , comme elle devait les empêcher d’arir 
de concertaveclesapostohquesde Lisbonne , elle leur paraissait 
tres-îaeheuse.

— On lit dans Se Mémorial bordelais :
« Trois vaisseaux de ligne anglais ont jeté l’ancre dans le 

, ‘«V27 et ie-8 décembre. Nous apprenons dans ce moment 
que !e genera] en diet -Glinton est à bord de l’un d’eux, !0 
l-f mdsor Castle, ues troupes de Gibraltar ue sont pas encore 
arrivées a cause des vents contraires.



—T Ou lit dans !*Indu ale ur di Bordeaux ■.
« L’ouverture de la session ordinaire des chambres portu

gaises pour l’anuée 1827 , aura lieu au palais d’Ajuda , le 20 
janvier , d’après un décret de convocation de la princesse ré
gente. Les chambres devront s’occuper dans cette session d'inté
rêts très iinportans, tant à cause de l’invasion des rebelles, que 
du débarquement des Anglais, et de l’intervention de l’Espagne 
et de l’Angleterre dans nos démêlés politiques.

— La correspondance de Madrid du 4 janvier, et celle de Lis
bonne, du 20 décembre, donnent peu d’éelaircissemens sur les 
événernens dont la Péninsule est le théâtre; à plus forte raison 
ne font-elles pas conjecturer ceux qui vont suivre. Nous y 
voyons seulement que les vaisseaux de ligne anglais entrés dans 
le Tage n’avaient pas encore mis à terre leurs troupes ; 011 atten
dait l’arrivée du Wellesley, à bord duquel se trouve le général 
Clinton, commandant de l’expédition, qui doit donner Tordre 
de débarquement. D’un autre côté, les lettres des frontières 
d’Espagne du 9 janvier laissent croire à des dispositions hostiles 
de la part de Ferdinand ou do ses conseillers. Les moines con
tinuaient leurs prédications, qu’ils accompagnent d’exercices 
militaires, auxquels ils appellent les jeunes gens qu’ils croient 
disposés à soutenir leur cause ; mais aussi les protestations 
pacifiques du cabinet espagnol étaient toujours les mêmes, et le 
5 janvier, M. Lima devait être reçu en qualité de chargé d'affai
res du Portugal.

— M. Valdez , espagnol qui habitait Paris , a reçu l’invita
tion de quitter celte ville, comme ayant pris part à l’intrigue 
«lu Portugal, Il avait d’abord demandé un passeport pour Bor
deaux ; mais ayant réfléchi qu’il vaut mieux vivre dans un pays 
où l’ouest à l’abri des caprices de l’autorité il a chargé sa desti
nation , et est parti pour Bruxelles.

—t M. Mongazon , ancien maréchal-des-logis dans un régi- 
niant de cavalerie , et dont nous avons annoncé l’arrestation , a 
subi hier un nouvel interrogatoire devant M. Michaux, juge 
«l’instruction, et a été confronté avec plusieurs témoins, no
tamment avec M. le docteur Marc et avec d’autres chirur
giens. L’examen des gens de Tart a eu pour obet de véri
fier s’il a pu se faire lui-même , ou s’il a reçu d’assaillaus in
connus , les deux blessures qu’il a éprouvées , et dont Tune a 
fendu son chapeaa. On se rappelle que M. Mongazon prétend 
a voir été blessé en repoussant une attaque nocturne faite au do
micile de M. et Mde. Chevreux qui demeurent à Saint-Mandé. 
C’est ce même individu qui a figuré à la cour d’assises pour avoir 
ccrità M. de Villëie, président du conseil des ministres , pour 
l'inviter b lui faire porter une somme «le 6000 fr. dans la galerie 
Vivienne, mais qui a été absous, parce que cette lettre n’a point 
semblé apparemment an jury contenir les menaces d’assassinat 
prévues par le code pénal.

PAYS-BAS.
Liège, le 18 janvier.

Par ton arrêté du 27 décembre dernier, S. M. a nommé.de 
nouveau président de la société de commerce des Pays-Bas , 
M. W. G. van de Poil , et ce jusqu’au premier juin 1827 , à 
laquelle époque, la démission honorable de ses fonctions de di
recteur de ladite Société, qui lui avait été précédemment accor
dée, sortira son effet.

— La deuxième chambre des états-généraux est convoquée 
pour mercredi 24 de ce mois , à midi.

— MM, Jaspar, Henrard et Duguet viennent d’être nom
més professeurs (le solfège et vocalisation à l’école royale de 
musique.

— Le Staats-Courant contient le prospectus d’un emprunt de 
45o,ooo florins , autorisé par arrêté royal du 19 octobre 1826 , 
pour être employés à couvrir une partie des frais h faire pour 
la réparation de l’amélioration des ouvrages extérieurs des di
gues endommagées dans la province de la Frise , par suite de l’i
nondai ion eu 1825. Le capital sera divisé en 45o actions, de 
1000 fl. chacun, donnant un intérêt de 5 p. o[o et le rembour
sement se fera successivement , à commencer de 1829 et sera 
effectué en 1841 -

— On a calculé que le monument que la ville d’Anvers se 
propose d’élever à Rubens , exécuté sur un plan digne de la ville 
et de son objet , coûterait environ 5o,ooo florins , si la statue 
était jetée en bronze. Mais ilparaît que rien 11’est encore déeiclé 
à cet e'gard.

Dans les essais qu’on a faits sur la Place Verte , la grandeur de 
la ligure a été calculée sur une proportion de 12 pieds de France. 
Le piédestal et son socle avaient 16 pieds deux pouces. Total de 
l’élévation, 28pieds 2 pouces.

— On lit ce qui suit dans le journal de Mons , le Dragon:
» M. le commissaire de police de Mons s’est présenté ces 

jours derniers chez l’imprimeur de ce journal, à l’effet, a-t-il 
dit, de s’enquérir, de la part de M. le procureur du roi, 
quels étaient les rédacteurs du Dragon. L’i nprimeur lui a ré
pondu qu’il n’était tenu qu’à lui nommer l’éditeur (ce qu’il a fait), 
et que quant à ce qui concerne les rédacteurs, il 11’était point 
de sa compétence de les connaître ni de les nommer. »

— L examen pour l’admission , en qualité de cadet pour 
l’armée de terre , à l’école d’artillerie et du génie b Delft , 
aura lieu sur le même pied que Tannée précédente , le 1er. avril 
prochain , b Anvers pour les provinces méridionales, et à Delft 
pour les provinces septentrionales du royaume.

— On écrit cle Rotterdam que du premier janvier au 3i 
décembre 1S26 , il est. entré dans la Meuse 158? vaisseaux, 
et sorti i653. Le premier chiffre en i8i5 n’était que de 
ï3g6 et le second de 1610.

— D’après les derate,s journaux de Batavia, les- nouvelles, 
sur les troubles à Java et les" opérations denos Iroupes , étaient 
d’une nature favorable. Ce résultat est principalement dû aux 
mouvemens bien dirigés de nos colonnes et à la coopération 
efficace de la cour de Soeracarta. Des tfoupes auxiliaires sons 
les ordres de pangerangs fidèles, se disposaient à prendre des 
positions menacées par des rebelles , liais qu’ils n’avaient pas 
eneore attabnées, O11 faisait aussi dispositions pour chasser Ten- 
nemi des montagnes de Merapi.

— On lit dans les journaux anglais que la nomination da 
duc de Wellington à la place de commandant en chef de l’ar
mée ne sera rendue publique qu’après les funérailles de S. A. R 
le duc d’Yorck.

— Le Concert de M. Henchenne est annoncé pour samedi. 
Le talent de M. Henchenne , réuni b celui de plusieurs autres de 
nos artistes , un air de Rossini chanté par Guériot avec accom
pagnement de flûte obligé , plus l’ouverture à'Ivanhoé , et sur
tout celle du Siège de Corinthe Tune des plus énergiques que 
Rossini ait écrites ; rien ne manque au programme pour attirer 
les amateurs.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Grâce à la belle entreprise de M. Lemarié , voilà WaI- 
ter Scott mis à la portée des plus modestes fortunes. Da 
douze lianes, le prix de chaque roman est réduit à trois. 
C’est tout à fait le cas de dire comme Werther : « 11
ne faudrait pas avoir un écu dans sa poche. » Il est évident 
que pas un employé n’oubliera désormais d’avoir un vo
lume de M. Lemarie cache dans le fond de sou chapeau ; pas 
une demoiselle de comptoir , pour peu qu’elle tienne à sa re
putation littéraire , ne pourra se dispenser d’avoir Ivanhoe ou 
Quentin Durward dans le coin de sa vitrine. Voilà la classe 
moyenne romantisée en masse. Qui sait si, dans tout ce monde , 
ne sc découvrira pas un homme de génie qui réussisse à mettre eu 
dehors une partie des richesses historiques enfouies dans nos 
vieux livres ? Nous en aurions une grande obligation au nouvel 
éditeur de Walter Scottyjbeyfavyf.

M. Jobard a fait paraître une livraison nouvelle des Fragmens et or- 
nemens d'architecture dessinés à Rome , d'après l antique par M. CA. 
Moreau, elle se compose de plusieurs beau*, vases antiques et de dessins 
de frises et de corniches.

Le même lithographe publie la i3me. livraison des chateaux et monu- 
mens des Pays-Bas , nous y avons remarqué la vue du bouc à Luxem. \ 
bourg, la place de Courtrai , et le château de FLorennc. Q>rtet ^

M. Castil-Blaze vient défaire publier la partition d’un nouveau pastis- 
cio dont le Mercure dit beaucoup de bien. Ce sont U-s plus heaux mor- 
ceaux du T__urc en Italie , de la Pierre de touche , de Vliermione et de I» 
Ler.ürillon de Russin. , arrangés avec beaucoup d’habiiele, dit-on snr 
las paroles de Foureeaugr.ac. Avis aux dire 
de la bonne musique et ne rencontrent 
comme celle de Catrufo, par exemple.

COMMERCE.
,.Un ordre du roi de Suède permet, à dater du 1 er avril jusqulau 3i raai 

l’importation de seigle dans ses étais , moyennant un droit de 2 écu» cl» 
banque suédois par tonneau : la farine de seigle peut pareillement entrer en 
payant )e même droit puur 1920 livras.

BOURSE DE PARIS du i5 janvier. —Rentes5 p. o[o , jouiss. du ri 
sept. 1825 , 99 fr. 00 c. — 4 1 j2 p. 070, jouiss. oo fr. ou c. Kent«« 
3 p. 100 jouis, du 22 déc. , coupon détaché Gô fr. 90 c. Actions de la 
banque , 2010 oo. Emprunt royal d'Esp. 1826 , 38 5;3. Emprunt 
d’Haïti ,000 00. 1 r

' 1 - '

BOURSE D’AMSTERDAM , du 16janvier.—Delteactive 5i »>i6 
ip P. Différée 1077128 A. Bill, de chance, 1; 7,3 A. Syndycal
d’amortiss. , 94 P. Lots d° , 87 i|2 P et A Actions de la soc. d» 
commerce ,85 j[2 P.

BOURSE D'ANVERS, du 17 janvier. — Delle active,2 t[2 d’intérêt 5r 
A. Obi. du synd. , 4 1 pa d’intérêt. Act. de la s. de comm. 4 ’n! 
d’intér., 85 174 A. ’ ’

IS. — Les personnes qui désireraient concourir pour êlre nommée* 
aux places de professeur et de régent adjoints de la classe de mathémati
ques et de celle de langue hollandaise, au collège de Liège, sont invitée* 
à remettre avant le 2 février prochain , leurs demandes avec les titres et 
les pièces qu elles voudraient faire valoir , au soussigné membre et secré
taire du bureau d’adininislration dudit collège , rue Agimont , à (’hôtel de* 
Elats; les candidats sont priés d’indiquer dans leurs demandes leur domi
cile et celle des deux places vacantes qu’ils désirent d'obtenir.

Liège, le 18 janvier 1827. BurimÈs.

El Al CIVIL dn 17 janv.— Naissances, 2 garç., 1 lilies.

Mariages , 8 , savoir ; entre
Arnold Beaufort , Cloutier, fanb. Si. Léonard, veuf de Catherine Bodsen 

et Marie Elisabeth Haquenne , journ., même faub.
André Kinof, armurier, faub. St, Gilles, il. 476, et Marie Barbe Pé- 

rée , journ. , même faub., n. 331.
Jean Jacques liane , serrurier, faub. Sie. Walbuhge , et Marie Aib Gerard 

domestique . rue de la Cloche, n. 290.
Louis Joseph Degaar , journalier . rue Hors Châleau , n. 223 , veuf 4« 

Marie Marguerite Miode , et Anne Catherine George , journ. , faubourg 
Yivignis, n. 297.

Jean Simon Grandjean, cordonnier, faub. Vivignis ,n. 409 , veuf d» 
Marie Marguerite Chartier, et Anne Catherine Davin , journalière, W« 
Ponl-d’lle, u. G,

Michel Thonnart, marchand , rue Xhovémont, n. St6, et Anne-Ut*«'“ 
Jacquetnotle, faub, Ste. Viaîburge , n. 177.

cleurs de province qui cherchent 
ue do la musique médiocre,$
h;



Garage ,'“iUsor ,1-08 des Répotets , D. 451 , efDieudcnuée Botte ' 
coaliVrière, rue Tête de Bœuf, n. 672.

Isidore Friuri Joseph Midavaine , officier de 2me classe , à la nœe. di
vision en garnison en celte ville , et Josephine Caroline Vivroux , rue 
Basse-Sauvenière, n. 83 a.

Décès : I garçon, 2 filles, 2 hommes, 4 femmes ; savoir :
Léonard Dister , âgé de 6r ans, houilleur, faubourg Sie. Walburge , 

«9 .époux de Marie Joseph Paquot,
jyicolas Hubert Laplmne, âgé de 36 ans, tisserand, rue Roture .célibat.
Agnès Robert, âgée de 74 aoâ 4 m0‘s et 22 i»urs , rue Fragnée , n. 845 , 

veuve de Jacques Comhaire , et épouse de Henri Dieudonné Boulanger.
Dieudonné Smiiz , âgée de 64 ans, revendeuse , rue du Palais, n. 880.
Jeanne Palale, âgée de 42 ans et un mois, rue Sur Meuse, n. 365 , 

épouse de Guillaume Paquay.
Marie Joseph Gillet, âgée de ai ans , couturière, rue Puits en 

Sock , n. 538.

TEMPÉRATURE DD l8 JAKVIER.

A 9 du mat., 1 d. au-dessus o ; à 1 h. après-midi, 3 d. au-dessu3.

LIBRAIRIE MÉDICALE FRANÇAISE.
Bruxelles , le r 2 janvier 1827.

A M. le Rédacteur du Journal Mathieu Laenssergu.
Monsieur le Rédacteur,

J’ai l’honneur de vous prier de vouloir bien insérer dans le 
plus prochain tv> de votre journal la lettre ci-après de M. le doc
teur Broussais , auteur des doctrines médicales , etc. , etc. dont 
je vous garantis l'authenticité et m’engageant en outre à prouver 
cette authenticité' , s’il e'tait besoin , devant qui de droit eu re
présentant l’original restant entre mes mains.

» Paris , 9 janvier 1827.
» Monsieur ,

» Je suis informé qu’un libraire de Bruxelles vient de publier 
nue edition de l’examen des doctrines eu l’annonçant comme 
imprimé récemment à Paris: je crois devoir prévenir le pu
blic que cette édition prétendue nouvelle ne peut être qu’une 
insigne tromperie. Je n’ai point fait paraître d’édition de l'exa
men depuis 1821 ; celle que j’ai promise et à laquelle je tra
vaille depuis quatre ans , voulant refondre l’ouvrage et lui don
ner plus d’extension , est encore sous presse : elle ne tardera 
pas , j’espère , à paraître à Paris , chez Mlle. Delaunay , éditeur 
de mes oeuvres et à Bruxelles , au dépôt général de la librai
rie médicale française. Cette édition aura trois volumes au lieu 
de deux et sera aussitôt répandue avec abondance dans toute la 
Belgique. Quant à celle que débite maintenant le libraire dont 
il s’agit , en supposant qu’il 11’ait introduit aucune altération 
dans le texte , ce que je n’ai pas vérifié , il ne peut être autre 
chose qu’une contrefaçon de l’édition de 182 c que j’ai cons
tamment refusé de reproduire telle qu’elle était, malgré les 
avantages pécuniaires que j’avais la certitude d’en retirer.

» J’ose espérer , Monsieur, le Rédacteur , que vous voudrez 
bien concourir avec moi à prévenir MM. les médecins Belges 
contre ce nouveau genre d’escroquerie en donnant à cette lettre 
la plus prompte publicité. Signé Broussais.

En voulant bien insérer textuellement dans votre journal tout 
ce que contient la présente , permettez-moi aussi de prévenir 
MM. les médecins de la Belgique , abonnés aux Annales de la 
médecine phisiologique par 1e docteur Broussais , édition de 
Paris, qu’ils sont priés de réclamer le cahier de décembre (826 
qui leur est dù , au dépôt général de la librairie médicale fran
çaise où se renouvelleront les abonnetnens pour l’année 1827 et 
suivantes au même journal, le dépôt de librairie de Mlle. Delan- 
«ay , éditeur des ouvrages du docteur Broussais n’étant plus , 
comme précédemment chez M. Grignon , mais fixé pour tou
jours à la librairie médicale française dont elle est co- pro
priétaire. * 1

J’ai l’honneur d’être avec une parfaite considération ,
Monsieur ,

Votre très humble serviteur ,
J. Fortin, gérant du dépôt de la librairie médicale 

française, Marché aux Poulets, Section 5, n° i2i3.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
------G«-----

Chez Parfondry, derrière l’Hôtel-de-Ville , on vient c 
recevoir des huîtres anglaises très-fraiehes. (,0|,

^art ‘ derrière ITIctel-de-Ville , vient de recevoir des huître 
anglaises tres fraîches.

trèT-riaréhes'<lcmure l’hôtel-âe-ville , a reçu des huîtres anglais!

I rueStfeF^^su|e ) à la Balance , vient de recevo 
s ang aises tres-fraiches , et en recevra encore demai

recevm'V^^h li'3 ’ rue.Ursule à la Balance, vient c 
recevoir des cabilleaux .rivets, flottes, raies .éperlans, etc. (r3,

^POISSONS de mer très frais a^riane , rue duStoeîds. 

Wtulîr Charc°n de “«^^C^lerill et O , provenant f

1«|jSt. LeWd "nfége anCletl,le fabriqUe ^ SUCle SUr ' 

P0” le prix desdits charbons à M. J. R. Lamie, 
’ Pu 60 cllar8c eu même tems du transport. (41

On voit en ce moment à_Li.ége, une pièce extraordinair« 
qm a coûté au plus célèbre mécanicien , onze ans de travail. 
Ehe est composée de quinze milles pièces , toutes en fer, cuL 
vre, or , argent et acier qui par leur sublime combinaison fe
ront voir à la vue des spectateurs les choses les plus surprenan
tes et remarquables que l’être suprême a créé.

Lest le même chef-d’œuvre qui a été vu parle roi de France 
ainsi que par les membres de l’acade'mie. L’auteur de cet ou
vrage a obtenu du gouvernement la grande médaille et le pre
mier prix d’encouragement.

On peut voir cette pièce tous les jours depuis dix heures du 
matin jusqu'à huit heures du soir , dans l’intérieur d’un pavil- 
très bien décoré , sur le Grand-Marché.

Prix des places y-
Premieres , 25 cents, secondes, 15 cents P. B. (4o)

DOUBLE SPECTACLE, b l’amphithéâtre de l’écuyer Lalanne, 
manège St-Pierre tout les jours a 6 heures , excepté les dimanche 
et lundi. Les plaisirs de ces charmantes soirées seront divisés en 
deux actes. Le premier acte commencera par les exercices acro
batiques executes par les nièces et neveux de la célébré JVIadama 
Saqui, première artiste funambule de l’Europe. Le second acte 
sera employé par les grandes manoeuvres, danses et voltiges sur 
les cheveaux de différentes races. Les intermèdes seront variés 
par des scènes comiques etc , et autres amusemens.

On désirerait trouver en e'cliange un jeune homme d’une 
bonne famille, contre un autre de 1.2 à i3 ans , de Dnrcuiie. 
S’adresser derrière le Palais, n. 6g, où ondirapour qui c’est. (47)

CHARLES JEAN SAMUEL,
Place Saint-Lambert, sur le coin versla Petite-Tour.

Vient de recevoir de Paris un nouvel envoi de gants de da
mes, encastor, glacés, fourrés, Angora, glacés, mi-longs et passe- 
coudes blancs et en couleur chair , gants d’hommes en peau de. 
dann , etc. , etc., et il a l’honneur d’en prévenir le public en se 
recommandant en même tems dans les sohais en laine dé i 1 (4 au
nes des Pays-Bas et a lignes a ü. f/çï cents et a il. 4 80 cents , 
de i ij2 aunes , des Pb. avec bordures en cachemire à fi. 8 62 c. 
et fl. 922 c. , de i2[3 aunes des Pb. et plus , carrés et longs 
avec (1° de fl. i5 72 jusqu’à fl. 52 55 c. la pièce , dont il a reçu 
il y a peu , de même que dans de la porcelaine fine de Paris. Un 
choix distingué, dans les gilets en laine a fl. 3 l’aime des Pb. , 
harrege fin de bonne qualité a fl. i 12 l'aune des Pb., voiles en 
gaze ag4 o. , il. 1 80 c. et a fl, 2 36 la pièce, toiles a 12 chemises 
la pièce de qualité superieure, peaux d’Astracan a fl. 18 et fl. 19 
les 10-pièces , peaux de lapins blancs russes a fl. 2 les 10 pièces, 
robes de chambre d’hommes doublées eu laine de moutons de 
Bohême et de Saxe a (1. 18 et fl. 21 la pièce, rubans de soie et de 
coton , cordons, fils et de la soie a coudre , aiguilles anglaises & 
coudre , a tricoter et a lacer , etc. , lamerons anglais de toute 
grandeur , canifs , couteaux , ciseaux et rasoirs anglais qu’il 
donne a l’épreuve, , gre'natset coraux fines et fausses, bajadè
res en coraux fines , cannes en jonc avec manches d’acier, tapis 
de tables et pour des services en toile cirés , doublés et non dou
bles en laine , et dans ses autres articles de quincaillerie et mer
cerie françaises , anglaises et allemandes.

Dans la meure maison il y a un joli quartier garni ou non 
garni a louer.

Beau quartier indépendant alouer aveol’agrément d’un jardin, a 
des personnes tranquille sans enfans, faub. Vivegnispi. 412 bis(56)

A louer un établissement de mécaniques à filer, consistant 
en trois cardes, six drousseltes, trois moulins gros , quinze 
moulins et un brisai r , activé par le ruisseau de Mosbeux 
dont les eaux 11e tarissent jamais. L’on y joint pour faciliter 
l’exploitation de l’établissement, une maison bien construite 
et y attenant, composée de trois pièces au rez-de-chaussée , 
trois au second , avec grenier , belles caves et écuries, le tout 
situé fonds de Mosbeux , commune de Forêt, à dix minutes da 
la nouvelle route de la vallée de la Vesdre.

S’adresser à Mr. Vandermaesen , avocat, à Verviers, ou à 
Mr. D. D. Ancion , fabricant d’armes , à Liège, sur le quai de 
la Sauvenière.

Une cuisinière désire se 
St-Adalbert, n. 755.

placer a la journée. S’adresser rue
(49)

(48) Aujourd’hui vendredi 19 janvier , M. Duvivier directeur 
de ventes , vendra pour le compte de l’expéditeur, deux terri
nes de foies gras truffés , deux patés id. , et deux terrines de 
neracd’un perdrau rouge truffé.

On garantit la qualité de tous ces pâtés.

Un alambic dont le bain marie contient sept à huit litrons est 
à vendre avec tous ses accessoires chez le même , au p rix de 35 
florins des Pays-Bas.

(47) Belle vente d'Outils de Menuisier et Meubles
Lundi 22 janvier, a deux heures après midi, il sera vendu 

a la maison, n° 3io , rue au Potay près la porte Vivegnis , sous, 
la direction de P. H. J. Düvivies , une grande quantité de très 
bonnes outils en tous genres de menuisier, dont 5 établi, armoire 
tables , chaises, une horloge , miroirs , et une quantité de pièce* 
de ménage. Argent comptant.

Des outils de bijoutier sont a vendre a un prix très avanta
geux. S’adresser aux jardins de ia cour Gutre-Meuse, u, 7. (474



D. BETÏÏE, fils, négociât, à la Main-d-Or , r,nc Pont-d’fle , 
vient tie recevoir les articles dlnvev ci-après : gilets en fia- 
uelie pour homme , ici. pour femme ; caleçons en flanelle courts, 
idem longs avec et sans pieds pour homme; caleçons en flanelle, 
jupes idem , chemises idem , pour femme ; bas de flanelle pour 
hommes et. pour femmes ; chaussettes idem : has en laine de 5e- 
govie pour homme ; bonnets idem ; bas de laine eu couleur pour 
homme ; idem pour femme ; demi bas de laino pour homme ; 
gants en laine pour homme ; idem pour femme , etc.

Le même continue le senket unique dépôt en cette ville , des 
jupes et camisoles d’hiver de la fabrique de MM. Ternauxet tils 
de Paris: les jupes sont fixées à (I. 1 65 cents, 1 90 et 2 i5, 
suivant la taille ; elles camisoles à 1 fl. 65 e. (4^)

(_ a VENDRE OU A LOUER DE SUITE

Une belle et bonne maison située au centre de la ville 
Il ’adresser à M. Libella , place St-Pierre.

>----------- A... ...................... —---------------------------------- ---------- ------ —
Vente d’une usine à canons de fusil avec une meule à émoudre 

les canons, et une les baguettes , quatre bancs de forage , four
neau, roue, et son coup d'eau qui est un des meilleurs qui ex
istent sur la rivière de la Vesdre.
Cette usine est située à Chaufontaine vis-à vis l’hôtel deSaint 

Cloud , elle acte bâtie à nmif en 1817, et construite de ma
nière à pouvoir y établir au premier et au deuxième étage un 
assortiment de filature, cet établissement était avant 1817 une 
foi'ge aux martinets , dit mata, pourvoit encore le redevenir, 
on pourroit même y établir soit moulin 3 farine, papeterie , 
foulerie , ou tout autre objet qui exige un moteur à l’eau.

La vente aura lieu lecinq mars 1827 , à onze heures du ma
tin , dans une des salles de l’hôtel des Grands-Bains , à Chau
fontaine, par le ministère du notaire Bertrand, chez lequel on 
peut prendre connaissance du cahier des charges. (3o)

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espèces 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique ,chez D. Beyse 
Ills, négociant, à la'Main d’or , rue Pont d’ile. (io3

A louer mi appartement composé de cave , cuisine et diffé
rentes pièces, le tout indépendant et des mieux si tués. S’adres
ser rue Pont-d’ile , n. 828. (60)

Une fille de boutique pour le commerce de quincaillerie , 
peut se présenter an n. g54 rue Neuvice. (32)

On cherche mie cuisinière, qui sache faire une bonne cuisine 
bourgeoise au n. 37 ,eu Vinâve-d lie, où l’on dira pour qui c’est.(28.

On demande une bonne d’enfant ayant déjà servi. S’adresser 
au bureau de cette feuille. (© 1 ) * il * * * * 16 * 18

On fait savoir que les immeubles appartenant à Nihon, 
aiue' , ont été adjugés provisoirement , savoir.,.:

i°. Le pré, nommé isle de Ben , d’un bonnier 92 perches 
63 aunes , au prix de 2,i5o fis.

2°. La pièce de terre , dite la chapelle-sous-Ben , de 43 per
ches 16 aunes , au prix de 4-75 11*

3°. La pièce du terre , nommée du Paradis , de 66 perches 
4'aunes , au prix de 4^5 fl.

4°. La pièce de terre , nommée Longue-Terre , de deux 
bonniers , 28 perches, au prix de 2,3a5 fl.

5°. La pièce de terre en lieu dit , Trou de la Longue- Terre , 
de 52 perches 3i aunes, an prix de 3no fl.

6°. La maison et biens occupés par JadoL , au prix 825 fl.
70, La maison et biens occupés par la veuve Courtois, au 

prix de 875 fl.
8°. La maison et biens occupés par Wery , au.prix de goo fl.

. 9«, La pièce de terre , dite le Demi-Bonnier , de 3g perches.
*4 aunes , au prix de 670 11.

ro*. La pièce de terre , située Campagne de Croix , de 26 
perches 16 aunes, au prix de 160 11.

il0. La pièce de terre , nommée la. Croix , au dessus de 
Bourie, de 32 perches 26 aunes , an prix de 310 fl.

12° La pièce de terre nommée la petite-terre à la Croix, de
in perches 88 aunes , au prix de 200 fl.

i3° Le pré dit Dossia de Bourie , de 65-perches 3g aunes au 
prix de 900Ils.

i5° Le pré dit Rosière, de 3o perches 20 aunes, au prix 
de 270 fis.

160 Le pré situé en Ge'ron , de 32 perches 70 aunes au prix 
de 14.0 fis.

17° La pièce située au dessus de Vanhériffe, de 45 perches 77 
aunes , au prix de 775 fis.

180 La partie du bois nommé Daxhelet, de 21 perches 78 
aunes , au prix de 80 fis.

ig° Le'bois nommé Math a r , situé commune de Seilles . de 
neuf bonniers , 85 perches 07.aunes ail prix de goo fis.

20° Le bois dit Chaumont, situé an dessus de Java, dev87 
perches 19 aunes , au prix de 3oo fis.

Toute personne pourra , jusqu’au vendredi 26 janvier 1827 , 
q heures du matin, faire, en l’étude du notaire Grégoire, à 
Jjnv une surenchère d’un 20e du prix sur chaque lot.

Le même jour 26 janvier , à 10 heures du matin , en l’étude 
du môme notaire , les biens seront réexposés en vente autre 
les adjudications, provisoires elles surenchérisseurs, et adjugés 
définitivement.

($5) Immeublei à vendre par expropriation forcée.

Premier lot. — r. Une maison , annexes et dépendances , eu 
très mauvais état , sise en lieu dit Meuschemen,

2. Un petit jardin légumier , annexé à ladite diaison, conte
nant environ deux perches , sis même lieu que Tart. précédent.

3. Ur.e pièce de prairie entourée de haies vives , sise même 
lieu que dessus, contenant environ un bonnier 74 perches 84 

aunes carrées.
4- Une pièce de praiiie contenant environ nu bonnier onze

perches 298 aunes carrées, sise même lieu que les précédentes. •
5. Une pièce de prairie dite Couleu , contenant environ qua

rante-sept perches 6cj4 aunes carrées , sise même lieu que 
dessus.

6. Une pièce de prairie nommée Schops-Driëschs, contenant 
environ cinquante-six perches 66.7 aunes carrées.

7. Une pièce de prairie dite Coulen-Buseikeu , contenant en
viron quarante-cinq perches 633 aunes carrées,

8. Une pièce de prairie dite Trixhe-Voel-Paet , contenant en
viron quarante-neuf perches 690 aunes carrées.

g. Une pièce de praire dite Keunen-Bampt, contenant envi
ron cinquante-deux perches 5i aunes carrées,

10. Une pièce de terre en Trixhe, contenant environ dix- 
sept perches 5o aunes carrées,

11. Une pièce de prairie contenant environ soixante-cinq per
ches 3g aunes carrées , laquelle est traversée par un chemin.

12. L'emplacement d’une écurie ou étable, avec les décom
bres ey pierres et bois qui s’y trouvent, d’une contenance su
perficielle d’environ trois perches carrées.

Cet article ne fait, avec le précédent, qu’un s«ul et même 
ensemble.

Deuxième lot. — i. Un Lois raspe , contenant environ trente- 
une perches.

3. Une pièce de prairie ou trixhe nommée Coulen-Di iesch, 
contenant environ cinquante-six perches 600 aunes carre'es.

3/Une pièce de prairie ou trixhe nommée Grunchoudt, con
tenant environ cinquanté-une perches 665 aunes earrées.

4- Une pièce de terre ou trixhe nommée Hooff, traversée par 
un ruisseau, contenant environ un bonnier trente-deux perches 
46 aunes carrées.

5. Une pièce de prairie nommée Langerhoff, contenant envi
ron vingt-six perches 14 aunes carrées, sise en lieu dit campaane 
ou plaiqe de Honthem.

6. Une pièce de terre nommée Trixge-Haasse, contenant envi 
ron vingt-trois perches, sise même lieu que la précédente.

7. Une pièce de terre ou trixhe , contenant environ vingt-six 
perches , sise meme lieu que les deux préeédentes.

Tousles immeubles ci-dessus désignés sont tenus et occupes 
par Marie Elisabeth Windtmeulen et Jeanne Windtmeulen ci- 
après qualifiées , et la généralité des mêmes immeubles, énoncés 
aux deux lots , constituant le présent, sont tous situés dans la 
commune de Baelen , district communal de Verviers, arrondis
sement du même nom , province de Liège.

La saisie en a clé faite par exploit de Tlmissier Jean Walthère 
Pireaux , en date du dix huit décembre dix huit cent vingt- 
six, enregistré a Verviers ie surlendemain , transcrit au bu
reau des hypothèques de Liège le vingt-trois du même mois 
oc décembre 1826 , et an greffe du tribunal de première ins
tance séant a Liège le/cinq janvier dix-huit cent vingt-sept , a 
la requête de .M. Jean Etienne floubie , propriétaire, sans pro 
fessi on , domicilié dans ladite commune de Baelen , sur , i°- 
Anne Catherine Windtmeulen , épouse de Thomas Plumas, cul
tivatrice , sans profession, domiciliée s, Ileggensbruck , com
mune de baelen, 2. ledit Thomas Plumis , cultivateur , do
micilié mêmes lieu et commune de Baelen , 3. Elisabeth Windt
meulen, cultivatrice, domiciliée a Meuschmeii, même commune 
de Baelen , f Jeanne Windtmeulen , cultivatrice , aussi domi
cilié a Meiisclirnen , commuue de Baelen , 5. Catherine Windt
meulen , journalière , sans profession , domiciliée a Limbourg,
6. Mathieu Filansif, fileùr, époux de ladite Catherine Windt
meulen , également domicilié a Limbourg , 7. et finalement 
Jeaunetou Windtmeulen , domestique, ci-devant domiciliée a 
Verviers et présentement aDólhain, commune de Limboura.chez 
les Dites. Cackmau.

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’effet de ladite 
saisie , portant date du vingt-six novembre mil huit cent vingt- 
six, enregistré le premier décembre suivant.

Copies dudit procès-verbal de saisie im (nobiliaire ont été 
laissées avant {’enregistrement is à M. Servais Janclaes as
sesseur de la commune de Baelen , et 2° à M. N. Buchet , g«f- ! 
fier de la justice de paix du canton de Limbourg , d’où ressor
tissent lesdl ts immeubles , lesquels ont chacun visé l’original en 
recevant leur copie respective.

La première lecturg ou publication du cahier des charges 
pour parvenir à la vente par expropriation forcée , de toi» 
lesdits immeubles qui sont, comme il est dit ci-dessus, si
tués dans la commune de Baelen, aura lieu à l’audience des 
criées dudit tribunal de première instance séant k Lié^e , Ie 
lundi vingt-six février dix-huit cent vingt-sept , aux dix heu
res du matin.

Maître Clément-Joseph Wathour , avoué près ledit tribu* 
nal , domicilié rue fond Saiut-Servais, à Liège , y patenté pour 
l’exercice de 1826, art. 842,6me. classe , occupe dans la pré' 
sente pour ledit M. Houbie , créancier poursuivant.

C. Watuoüb , avoué.

Liege, imprimerie de il. Lignac, éditeur du jouanal, rue Souverain-Pont, n°. 320.


